
INFOS COMMUNALES-KELEIER AR GUMUN  
 

 

Le maire, les maires délégués, les conseillers 
municipaux et l’ensemble du personnel 

communal vous souhaitent une 

très belle année 2022, Bloavezh Mat ! 
 
 

 
 

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE : par arrêté préfectoral, les obligations de port du 
masque sont renforcées jusqu’au 3 janvier 2022 inclus : aux abords 
des écoles, collèges et lycées, au sein des marchés (hebdomadaires ou de Noël), aux 
lieux soumis au pass sanitaire : dans toutes les salles communales, enceintes sportives 
closes ou couvertes, salles de concert ou de spectacle. 
 
OFFRE D’EMPLOI – 1 AGENT POUR RÉVISION DE L’ADRESSAGE : la commune recrute 1 
agent en CDD du 01/02 au 31/07/2022, à temps complet. Envoi lettre de motivation et 
CV à l’attention de Monsieur le Maire, le vendredi 07 janvier 2022 au plus tard. Par voie 
postale : Mairie, avenue du Général de Gaulle 29890 Plounéour-Brignogan-Plages, par 
mail : dgs@plouneour-brignogan.bzh. Renseignements : 02 98 83 40 06. Plus 
d’informations sur le site plouneour-brignogan-plages.fr 
 
FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE LA MAIRIE : en raison du réveillon du jour de l’An, 
votre mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 31 décembre après-midi 
(fermeture à 12 h 15). Merci de votre compréhension. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE A PARTIR DE 16 ANS (et dans les 3 mois qui suivent votre 
anniversaire), filles et garçons, vous devez effectuer votre recensement citoyen en 
mairies munis du livret de famille et d’une pièce d’identité : il vous permettra en 
particulier d'être convoqué(e) à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Dans la 
pratique, vous avez jusqu'à 25 ans pour vous faire recenser, mais attention, cela peut 
retarder d'autant vos démarches, par exemple pour passer un examen national ou 
d'Etat (bac, CAP, permis de conduire...) pour lesquels le certificat de participation à la 
JDC reste nécessaire. Renseignements en mairies. 
 

 
 

 
 

 

  
 

Mairie -Ti Kêr 
 

                                                                                                                                              

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

PETRA EO ? BLOAVEZH MAT ! 
Au premier de l’an les enfants de chœur faisaient le tour des villages en 
chantant devant chaque maison :  
Ur bloavezh mat digant Doue, Ar baradoz fin ho puhez ! 
La version traditionnelle souhaite : « Une bonne année de la part de Dieu et le paradis 
à la fin de votre vie. » 
Depuis les paroles ont été modifiées en : Joa ha plijadur deoc’h dreist holl. « Joie et 
plaisir surtout à vous ! » 
On préfère souhaiter « le paradis sur terre »: Ar baradoz war an douar ! 

 
 

Mairie annexe Plounéour  

02.98.83.41.03 

Du lundi au vendredi : 

8h -12h 
 
 

Vendredi 31 décembre 2021 - Gwener 31 a viz kerzu 
2021  

Mairie principale 

 02.98.83.40.06 

mairie@plouneour-

brignogan.bzh 

 

Agence postale en Mairie 

02.98.47.12.81 

 

Du lundi au jeudi inclus :  

8 h 45 -12 h 15 

 

Vendredi : 8 h 45 -12 h 15, 

14 h -17 h 

Samedi : 2ème et 4ème du 

mois de 10 h 00 à 12 h 00 
 

BULLETIN D’INFORMATIONS  

KANNADIG   
 

SERVICE URBANISME 
Exclusivement sur RDV au     
02.98.83.40.06 ou 

      urba@plouneourbrignogan.bzh 
 

Le saviez-vous ? pour obtenir un 
extrait cadastral, rendez-vous sur le 
site www.cadastre.gouv.fr 

 
Avis de dépôt d’une demande de 
permis de construire :  
Jean-Baptiste QUERET, 17 rue de 
Keravezan, construction d’une 
maison individuelle. 
 

Avis de dépôt d’une demande de 
déclaration préalable :  
Pierre MORVAN, route de Porz Ar 
Vir, création d’un garage. 
 

Non opposition à déclaration 
préalable : Thérèse JEFFROY, 21 rue 
des Quatre Bras, remplacement 
menuiseries. Bertrabd CRENN, 3 bis 
Ar Groas Vian, remplacement de 
fenêtres de toit et ravalement. 
Charles MORVAN, 10 route du 
Creac’h, rénovation d’une 
habitation. Bénédicte MELLAC, La 
Gare, rénovation d’habitation. 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – 

KUMUNIEZH KUMUNIOÙ 
 

DEMATERIALISATION DES ACTES D'URBANISME : dans un souci de 
simplification et de modernisation des démarches, la 
dématérialisation des actes d’urbanisme sera effective partout en 
France à partir du 1er janvier. Pour toute démarche, un guichet 
unique, sera disponible depuis le site internet de la commune de 
votre projet. Demandes de permis de construire et autres 
autorisations d’urbanisme seront à déposer sur la plateforme 
numérique. 
 
 
 

INSCRIPTION ACCUEIL DE LOISIRS : les inscriptions pour les 
mercredis de janvier à fin juin 2022 (hors vacances scolaires) 
pourront se faire à partir du lundi 6 décembre par internet à 
l'adresse suivante : inscription.alsh.csc@gmail.com. Le tableau des 
réservations et le dossier d'inscription peuvent être téléchargés sur 
https://centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org/ 
 

BADGE OBLIGATOIRE - DECHETERIE DE LANVEUR : pour s’y rendre, 
il faut se munir de sa carte d’accès, les passages en déchèteries 
étant inclus dans le forfait de redevance. Les usagers qui n’en 
disposent pas peuvent contacter le service déchets de la CLCL (qui 
gère l’ensemble de la gestion des déchets sur la commune) par 
mail dechets@clcl.bzh ou 02 98 21 87 88. 

 

MAISON DE L’EMPLOI / MAISON DE SERVICES AU PUBLIC – 
LESNEVEN : participer à un Atelier « Marché du Travail » 
(présentation des offres) et échange avec les structures de l’emploi 
et de l’insertion du territoire le mardi 4 janvier 2022 à 9 h 30. 
Inscription auprès de notre accueil : 02.98.21.13.14. 
accueil@maison-emploi-lesneven.fr. Horaires : 8 h 30-12 h 00/13 h 
30-17 h 30 (16 h 30 le vendredi). Le port du masque est obligatoire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

   
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

COMMERCES – STALIOÙ 

BOUED KAFE : FERME pour congés annuels. Réouverture 
lundi 10/01, bonnes fêtes de fin d'année à tous. 
 

BREIZH MARKET : épicerie, dépôt de pain, souvenirs 
bretons, viande directe producteur. OUVERT tous les jours 
sauf le jeudi de 8 h 30 à 13 h 00 et de 16 h 00 à 19 h 00. 
FERME les 1er et 2/01 pour inventaire. Bonnes fêtes de fin 
d'année à tous. 

 

LE GRAND LARGE Bar-Tabac-Presse-Loto : OUVERT tous les 
jours de 7 h 30 à 20 h 00, dont le jeudi 30/12.        
Dimanche : 8 h 00-13 h 00. 02.98.83.55.85.  

 
 

LA CORNICHE : ouvert tous les jours jusqu'au dimanche 
02/01. Fermé le lundi. Service traiteur : plateaux de fruits 
de mer à emporter. 02.98.85.81.99  

 

LES MOUETTES : FERME pour congés du 24/12 à 12 h 00 au 
02/01 inclus.  

 

LE FOURNIL DE PLOUNEOUR : OUVERT le vendredi 31 de      
7 h 00 à 17 h 00. Fermé samedi 01/01. Ouvert dimanche 
02/01 de 7 h 30 à 12 h 30. Bonnes fêtes de fin d’année à 
vous. 02.98.41.25.47.  

 
 

PROXI : horaires du 23/12 au 31/12, de 6 h 30 à 19 h 30 
sauf les 25 et 26, les 1er et 02/01, de 6 h 30 à 12 h 30 et de 
15 h 00 à 18 h 30. Toute l’équipe souhaite de bonnes fêtes 
de fin d’année à sa fidèle clientèle. 

NUMÉROS UTILES  
NIVERENNOÙ MAT DA C'HOUZOUT 

 

MAISON MEDICALE : Zone de la Gare, 
02.98.83.51.31. PHARMACIE : 8 rue de 
l’Eglise, 02.98.83.40.14 PHARMACIE DE 
GARDE : 3237.  
 

Cabinets infirmiers : Brignogan, 
02.98.83.55.25. Plounéour, 02.98.83.55.44 
 

AMR ARCHIPEL (Service Aide à Domicile) : 
2, place de la liberté 
02.98.83.45.18. 
 

OFFICE DE TOURISME : horaires à Lesneven 
du lundi au samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 
14 h 00 à 17 h 30 (fermé le mardi matin). 
Meneham à Kerlouan : le lundi et du 
mercredi au samedi de 10 h 30 à 12 h 30 et 
de 14 h 00 à 17 h 30, le dimanche de 14 h00 
à 17 h 30. 
 

DEFIBRILLATEURS SUR LA COMMUNE : à 
l’extérieur entre la mairie et la bibliothèque 
de Brignogan, sas de la bibliothèque place 
de la Mairie à Plounéour, à la salle 
omnisports Job Bihan Poudec, au stade de 
foot à Kervillo.  
 

Informations officielles COVID : 
https://www.gouvernement.fr/ 
Numéro départemental vaccination COVID : 
02.57.18.00.61  
Numéro vert informations coronavirus, 
gratuit, répond 24 h/24 et 7j/7 à vos 
questions : 0.800.130.000 
 

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN : 02.98.83.02.80. 
EAU SUEZ PLOUNEOUR : 0.977.401.116. 
 

Pompiers 18 
 

SAMU 15  

 

Gendarmerie de Lesneven 02.98.83.00.40.  

 

PAROISSE - KELEIER AR BARREZ  
Samedi 1er janvier : messe à 10 h 30 à la basilique du Folgoët  
Dimanche 2 janvier : messe à 10 h 30 à Goulven 
Messe en semaine : le mardi messe à Brignogan à 9 h 15 
Maison paroissiale (presbytère de Plounéour)  
Permanences les mardis, jeudis et samedis de 10 h 00 à 11 h 30 
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LES ASSOCIATIONS – KEVREDIGEZHIOÙ

UNC - MEDAILLE DE LA DEFENSE NATIONALE : le 
décret du 29 janvier 2021 vise à récompenser de la 
médaille de la défense nationale par l’agrafe « Essais 
nucléaires » les militaires d'active, militaires de la 
réserve, anciens militaires et civils ayant participé de 
manière effective aux missions liées au 
développement de la force dissuasive nucléaire aux 
périodes mentionnées à l'article 2 de la loi n° 2010-2 
du 5 janvier 2010 modifiée, relative à la 
reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des 
essais nucléaires : soit entre le 13 février 1960 et le 31 
décembre 1967 au Centre saharien des 
expérimentations militaires ou entre le 7 novembre 
1961 et le 31 décembre 1967 au Centre 
d'expérimentations militaires des oasis ou dans les 
zones périphériques de ces centres ; soit entre le 2 
juillet 1966 et le 31 décembre 1998 en Polynésie 
française. Les médaillés militaires peuvent également 
y prétendre. Pour plus de renseignements et pour 
effectuer une demande, s’adresser à M. Claude 
Jeffroy, Président de l’UNC-Plouneour-Brignogan,  
claude.jeffroy0047@orange.fr ou 06.11.04.52.87 
 

 

VELO-LOISIR-BRIGNOGAN-PLOUNEOUR - (VLBP) : 
l'assemblée générale ordinaire du Vélo Loisirs 
Brignogan Plounéour (VLBP) se tiendra le samedi 08 
janvier à 19 h 00, salle Kastell Mor en Brignogan- 
Plages. Tous les membres actifs et adhérents sont 
conviés à ce moment privilégié pour revenir sur les 
différentes activités engagées lors de l'année écoulée 
et évoquer les projets de celle à venir. C'est aussi pour 
chaque membre la possibilité de s'exprimer et de 
participer aux débats. Nous invitons également à notre 
AG toutes les personnes désirant rejoindre notre 
association de vélo loisirs, route ou VTT, dans un esprit 
ludique et de grande convivialité (Inscription possible 
en fin d'AG). Compte tenu des conditions sanitaires 
actuelles, le port du masque sera obligatoire à 
l'intérieur de la salle Kastell Mor et un contrôle du Pass 
sanitaire sera effectué à l'entrée. 
 

TENNIS CLUB DE LA COTE DES LEGENDES : meilleurs 
vœux à tous. Reprise des cours mardi 4 janvier. 
Saison 2021-2022 : adhésions, inscriptions toujours 
possibles. 06 70 19 67 19   
tc.cotedeslegendes@fft.fr  
www.club.fft.fr/tc.cotedeslegendes  

 

 

BIBLIOTHEQUES – LEVRAOUEGOÙ  
 

BIBLIOTHEQUE DE PONTUSVAL : mardi de 15 h 30 à 17 h 30, mercredi de 11 h 00 à 12 h 00. Durant les vacances de 
Noël, la bibliothèque restera ouverte les mardis et mercredis mais sera fermée le vendredi 31 ainsi que le samedi 
1er. Joyeuses fêtes de fin d’année à tous. 
 

BIBLIOTHEQUE LIRE A PLOUNEOUR : mercredi et vendredi de 17 h 00 à 18 h 00, samedi de 10 h 00 à 12 h 00 et 
dimanche de 10 h 30 à 11 h 30. La permanence du vendredi 31 décembre de 17 h 00 à 18 h 00 ne sera pas assurée. 
Merci de votre compréhension et joyeuses fêtes de fin d'année à toutes et à tous. 
 
 

CINEMA EVEN - SINEMA EVEN 

 
 

 
 

MONSTER FAMILY, EN ROUTE POUR L’AVENTURE - dimanche 02 à 10 h 45 

 
 

MES TRES CHERS ENFANTS – comédie/France : vendredi 31 à 20 h 15 

   

MYSTERE – vendredi 31 décembre à 14 h 15 et dimanche 02 à 15 h 45 

 
 

WEST SIDE STORY – drame-Musical/USA :  samedi 01 et lundi 03 à 20 h 15 

 
 

LA PIECE RAPPORTEE : dimanche 02 janvier à 20 h 15 

 
ROSE : mardi 04 à 13 h 45 

 
COUP DE CŒUR SURPRISE AFCAE :  mardi 04 à 20 h 15 
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ANIMATIONS – AGENDA - ABADENNOÙ DUDI 

  

POSTER DE LA COMMUNE : 
 
la mairie de Plounéour-Brignogan-Plages vous propose le nouveau poster à colorier de la commune illustré 
par Lili Scratchy, auteur de la série Détective Bernique. 

Poster disponible à l’accueil des deux mairies. Pas de tarif fixe, vos dons serviront aux œuvres du CCAS de 
la commune. Merci d’avance ! 
 
 

CONCERT MOUEZ AR SKEIZ/ LA CLÉ DES CHAMPS : les chorales « Mouez ar Skeiz » de Guissény et 

« La clé des champs » de Ploudaniel vous invitent à assister au concert qu'elles donneront le  
 

dimanche 9 janvier 2022 à 17 h 00 en l'église de PLOUNEOUR 

 

Chants de Noël et autres chants divers. Entrée libre. Port du masque et passeport sanitaire à présenter. 
 
 

 
Une annonce à faire paraître ? 
envoyer un mail avant 13 h 00 le mardi  à 
communication@plouneour-brignogan.bzh 

 

Retrouvez toute l’information de la commune sur 
www.plouneour-brignogan-plages.fr ou 
facebook : commune de Plounéour-Brignogan-Plages. 

 

mailto:communication@plouneour-brignogan.bzh
http://www.plouneour-brignogan-plages.fr/

